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Délibérations du
Comité Syndical

EPIDROPT

EPIDROPT
Syndicat mixte ouvert

Secrétariat : 23 av de la Bastide - Pôle des services - 1er étage
24500 EYMET

Siège : Mairie 47800 ALLEMANS DU DROPT

Séance du 13 avril 2023 

Délibération n° DE_2023_032

Membres
en exercice : 
17

Présents : 12

Votants : 10

Pour : 10

Contre : 0

Abstentions : 0

    Date de la convocation : 28/03/2023

L'an deux mille vingt-trois et le treize avril l'assemblée régulièrement convoquée, s'est
réunie à  14 h 00 à la salle de réunion de la Communauté de Communes Portes Sud
Périgord - 23 avenue de la Bastide  - 24500 -  EYMET,  sous la présidence de
Monsieur Stéphane FARESIN.

Présents : Christian BONNEAU (SM DROPT AVAL), Christian BONNEAU (SMER E2M),
Jean-Claude CASTAGNER (SM DROPT AVAL), Jean-Baptiste CHEMIN (SM DROPT
AMONT), Patrick CROUZET (SM DROPT AVAL), Christian DIEUDONNE (SM DROPT
AMONT), Stéphane FARESIN, Eric FELLET (SM DROPT AVAL), Alain GOUYOU (SM
DROPT AMONT), Bernard PATISSOU (SUPPLÉANT SM DROPT AVAL)

Présents non votants : Bruno MONTI (SUPPLÉANT SM DROPT AVAL), Jean-Noël
VACQUE (SUPPLÉANT SM DROPT AVAL)

Représentés :

Excusés :  Jean DE MONTEIL (SUPPLÉANT SM DROPT AVAL), Danielle DHELIAS (CD
47), Marie-Lise MARSAT (CD 24), Jérôme BETAILLE (CD 24)

Absents :  Laurent BAGILET (SM DROPT AMONT), Pierre CAMANI (CD 47), Manuel
DEZEN (SM DROPT AVAL), Christelle GUIONIE (CD 33), Daniel BARBE (CD 33)

Secrétaire de séance : Christian BONNEAU (SM DROPT AVAL)

Objet : Crédit relais 1 565 000.00 €uros à taux fixe

Le Comité syndical vote la réalisation à la CAISSE EPARGNE AQUITAINE POITOU CHARENTES d'un
emprunt d’un montant de  1 565 000.00  EUROS  destiné à financer l'attente du versement des aides et du FCTVA
de la rehausse du lac de la Ganne.

Cet emprunt aura une durée de 2 ans

Ensuite, le Syndicat mixte ouvert EPIDROPT se libérera de la somme due à la CAISSE EPARGNE
AQUITAINE POITOU CHARENTES par suite de cet emprunt, en 2 ans,  au moyen de trimestrialités  payables aux
échéances qui seront indiquées dans le contrat de prêt et comprenant la somme nécessaire à l'amortissement
progressif (avec échéances constantes)  du capital et l'intérêt dudit capital au Taux Fixe de 4.10 % l'an.

Cet emprunt est assorti d’une commission d’engagement d’un montant de 1 100.00 EUROS.

Le Syndicat aura le droit de se libérer par anticipation de tout ou partie du montant du prêt.

En cas de remboursement par anticipation, le syndicat paiera une indemnité dont les caractéristiques sont
précisées au contrat de prêt.

Le syndicat s'engage à prendre à sa charge tous les impôts, droits et taxes présents ou futurs, grevant ou pouvant
grever les produits de l'emprunt.
L’emprunteur s’engage à dégager les ressources nécessaires au paiement des échéances et autorise le Comptable du
Trésor à régler, à bonne date sans mandatement préalable, le montant des échéances du prêt au profit de la CAISSE
EPARGNE AQUITAINE POITOU CHARENTES

SOUS PREFECTURE DE MARMANDE
Date de réception de l'AR: 18/04/2023

047-200030724-20230413-DE_2023_032-DE



2

Le président du syndicat est autorisé à signer le contrat de prêt au nom du syndicat et à procéder à tout acte de
gestion le concernant.

Le secrétaire de séance,   Le président,
Christian BONNEAU (SM DROPT AVAL)  Stéphane FARESIN

Acte rendu exécutoire
après dépôt en Préfecture
le 17 avril 2023
et publié ou notifié
le 17 avril 2023


